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- d’un jugement rendu par le Tribunal d’ instance de SAINT OUEN du 30 octobre 
2020 signifié le 11 décembre 2022. 

- d’un jugement rendu par le Tribunal d’ instance de SAINT OUEN du 29 juillet 
2022 signifié le 9 septembre 2022 et 4 octobre 2022 

A ce jour définitifs.  
 
 
Qu’elle me requiert à cette fin de description en application des articles R322-1, R322-2 
et R322-3 du code des procédures civiles d’exécution avec l’assistance d’un géomètre 
chargé des diagnostics prévus par la loi. 

 
Ce pourquoi, déférant à cette réquisition,  
 
Je, Grégory HAMON, Commissaire de Justice associé à PROVINS (77160), 9, rue 
Abeilard, me suis rendu ce jour à 11 heures, EPINAY SUR SEINE (93800), 36, rue du 
commandant Bouchet, escalier B, 1er étage. 
 
Où étant en présence de Monsieur Philippe THIBAULT diagnostiqueur de la société 
DIAGAMTER, sise 16 rue du Buisson Saint Louis 75010 PARIS 
 

 
 
 
Ce dernier accepte mes opérations de description et m’invite à pénétrer à son 
domicile. En sa présence je procède aux constatations suivantes : 
 

 
CONSTATATIONS : 

 
Le bien immobilier est situé sur la commune de EPINAY SUR SEINE (93800), 
commune de 54771 habitants selon le recensement de 2018 publié par l’INSEE. 
Cette commune est située dans le département de la Seine Saint Denis à 
l'extrémité occidentale du département, à la limite des Hauts-de-Seine et du Val-
d'Oise. Elle est située à 12 kilomètres au Nord de PARIS.   
 
La rue du Commandant Bouchet est située à environ 1,8 kilomètres de la gare 
ferroviaire de EPINAY SUR SEINE/VILLETANEUSE.  
 
L’appartement de trois pièces se trouve dans une résidence sécurisée par une clôture et 
accessible par un portillon (photographie n°2) et un portail automatisé donnant accès à un 
parking extérieur libre.  
 
L’escalier B est l’avant dernier escalier, au fond de la résidence (photographies n°4 et 5). 
 
Il dispose de deux entrées, dont l’une côté parking, sécurisées par des digicodes 
(photographies n°8 et 43).  
 
Le hall d’entrée abrite les boites à lettres (photographie n°6).  
 
Une autre porte sécurisée par un interphone donne accès à l’ascenseur et à l’escalier 
(photographie n°7).  
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Le logement est occupé  
 
La cave est située au sous-sol de l’immeuble, directement accessible par l’escalier. 
L’accès commun est muni d’une porte fermée à clé (photographie n°42).  
 
 
L’entrée :  
(photographies n°9 à 13) 
 
Porte palière munie d’un verrou central. Pas de poignée. 
 
Au sol du carrelage. 
 
Murs revêtus de toile de verre peinte. 
 
Au plafond, de la peinture.  
 
En entrant, sur la gauche, un disjoncteur ancien et un tableau électrique.  
 
Dans le couloir d’entrée, un placard à porte accordéon. Une porte est absente. 
En partie haute, deux portes coulissantes.  
 
 
La cuisine (1ère porte à gauche) :  
(photographies n°14 à 19) 
 
Au sol du carrelage identique à l’entrée. 
 
Murs carrelés sur toute la hauteur.  
 
Au plafond, de la peinture.  
 
Il existe un évier à deux bacs avec égouttoir et mélangeur. 
 
Un chauffe-eau au gaz de marque SAUNIER DUVAL. 
 
Un plan de travail sur la gauche de l’évier avec table de cuisson au gaz. 
 
Une fenêtre à deux battants et double vitrage oscillo-battante en PVC. Volets pliants en 
PVC. 
 
Une grille d’aération sur le côté gauche de la fenêtre.  
 
Une porte creuse moulurée.  
 
 
LA SALLE DE BAINS (2ème porte à gauche) : 
(photographies n°20 à 25) 
 
Au sol du carrelage identique à l’entrée et de la cuisine. 
 
Murs carrelés sur toute la hauteur.  
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Au plafond, de la peinture.  
 
Une vasque et son mitigeur.  Un miroir avec plafonnier et spots. Tablette de vasque 
éclatée au bord. Meuble vasque sans panneau de façade sous la vasque. 
 
Une baignoire avec un mitigeur.  
 
Une fenêtre oscillo-battante en PVC à double vitrage. Volets pliants en PVC. 
 
Une alimentation de lave-linge et son évacuation. 
 
Une porte creuse moulurée.  
 
Un interrupteur à gauche en entrant, dépourvu de cache. 
 
 
LA CHAMBRE 1 (2ème porte à gauche) : 
(photographies n°26 à 29) 
 
Au sol, du parquet flottant,  
 
Murs revêtus de toile de verre peinte.  
 
Au plafond, de la peinture, quelques écaillages. 
 
Une fenêtre à deux battants en PVC et double vitrage. Volets pliants en PVC. 
 
Une porte creuse moulurée.  
 
Un interrupteur en entrant à droite, une prise d’antenne TV. 
 
 
LES WC : 
(photographies n°30 à 33) 
 
Au sol du carrelage identique à l’entrée et de la cuisine. 
 
 Murs carrelés sur toute la hauteur.  
 
Au plafond, de la peinture. Autour de la colonne, des traces d’infiltration et des 
boursoufflures de peinture. 
 
Une cuvette à l’anglaise dépourvue d’abattant. Réservoir en céramique. 
 
Un compteur d’eau à gauche de la cuvette.  
 
Une porte creuse moulurée derrière laquelle se trouve une grille d’aération murale.  
 
Une autre grille d’aération en partie haute.  
 
 
 
 






